
OKDRE DU JOUR PROVIjOIRc DE LA 2753e SEANCE DU CONSEIL DE SECURITZ 

ilui doit se tenir dans la salle du Conseil de sécurité, au Si&ge, 
le jeudi 15 octobre 1987., à 11 h 20 

1. Adoption de l'ordre du jour. 

2. Lettre datée du 21 août 1987, adressée au Secrétaire général par le Président 
par intérim et Ministre des affaires étrangères de la Republique de Nauru, par 
laquelle Nauru a demandé à devenir partie au Statut de la Cour internationale 
de Justice (S/19137). 


